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2026/09 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N° 07/2026 
 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de Laurabuc, dûment convoqué s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Cédric LEMOINE, Maire.  

Présents : Mesdames : LOISEL Marie-France, MUZAS Mélanie, EVANS Lucy, BEAUPERE Régine, HERAULT 

Anne-Lawrence, conseillères municipales.  

Messieurs : LEMOINE Cédric, COURTESSOLE Michel, JURADO Olivier, RASCOL Dorian, GORGUES 

Stéphane,  conseillers municipaux. 

Secrétaire de séance : HERAULT Anne-Lawrence 
 

Objet : Détermination du nombre d’adjoints. 

Le maire rappelle que conformément à l’article L.2122-1 du code général des collectivités territoriales, il 

y a dans chaque commune un maire et un ou plusieurs adjoints ; 

Le maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l’article L.2122-2 du code général des collectivités 

territoriales, la détermination du nombre d’adjoints relève de la compétence du conseil municipal, sans 

que le nombre d’adjoints puisse excéder 30% de l’effectif légal dudit conseil. 

Ce pourcentage donne pour la commune de Laurabuc un effectif maximum de 3 adjoints.   

Il vous est proposé la création de 3 postes d’adjoints. 

Le conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents, la création de 

3 postes d’adjoints au maire. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, au registre sont les signatures. 

       Le Maire, 

       Cédric LEMOINE. 

 

 

Date convocation  : 16.03.2026 

Nombre de conseillers : 11 

En exercice   : 11 

 

Présents     : 11 

Votants      : 11 

 


